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Avant-propos
Le présent guide 1 s’adresse à des professionnel•le•s travaillant au sein de services 
dont la mission principale ne cible pas spécifiquement la violence 2 et qui, dans  
le cadre de leurs interventions, prennent en compte le contexte de vie et la 
manière de vivre de personnes entretenant ou ayant entretenu des relations de 
couple, respectivement qui accompagnent des enfants dont les parents pourraient  
être concernés par la violence dans leur couple. Ce guide veut sensibiliser ces  
particien•ne•s quant à leur rôle lors des étapes de détection et d’orientation 
accompagnée de situations de violences au sein du couple3.

1  L’élaboration de cette méthodologie a bénéficié du soutien financier d’Innosuisse (anciennement Commission 
Technologie et Innovation), du Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes du canton de Vaud (BEFH),  
et de la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS). L’engagement d’autres institutions a rendu ce travail 
possible, soit la Commission cantonale de lutte contre la violence domestique du canton de Vaud, le Centre  
MalleyPrairie, le Centre de Prévention de l’Ale, le centre LAVI Vaud, SANTE SEXUELLE Suisse  
et l’association violencequefaire. La partie récolte des données a été réalisée en collaboration avec Angélique  
Wüthrich, collaboratrice scientifique à la HETS-VS.

2  Il s’agit notamment de services sociaux, d’institutions accompagnant des personnes souffrant d’addiction,  
ainsi que des structures offrant un soutien bas-seuil, un soutien à la parentalité, un accueil à des enfants et  
adolescent•e•s, etc. En plus des intervenant•e•s sociaux à qui il est originellement destiné, le guide pourra dès lors  
également être profitable à des enseignant•e•s, des infirmièr•e•s (notamment celles et ceux impliqué•e•s dans  
les soins à domicile), etc.

3  Des thématiques telles que les mariages forcés, les mutilations génitales et la traite des êtres humains sont de  
près ou de loin liées à la violence de genre ou de couple. Certains éléments de cette méthodologie sont susceptibles 
de s’appliquer également à ces problématiques ; ils complètent le protocole d’intervention à l’usage des  
professionnel-le-s DOTIP – Détection, soutien, orientation des personnes victimes – qui contient un chapitre sur  
la thématique des mariages forcés. Le DOTIP peut être téléchargé sur le site du BEFH, voir https://www.vd.ch/
fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/fichiers_pdf/Publications/Violence_domestique/ 
BEFH_guide_ViolenceDansLeCouple_DEF_C.pdf.
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Ce document de référence prend en compte 
toute une série de constats issus d’une 
recherche-action menée auprès d’un groupe 
d’intervenant•e•s4. Cette dernière a montré 
que ces professionnel•le•s sont non seule-
ment affecté•e•s par ces situations de vio-
lence, mais éprouvent parfois de la difficulté 
à être confronté•e•s à la personne à qui l’on 
prête la position d’auteur•e de violence, que 
ce soit dans la phase de détection ou d’orien-
tation. Elles et ils se sentent également mal à 
l’aise face à des propos qui ne leur permettent 
pas d’identifier si la personne est l’auteur•e 
ou la victime de la violence, ou en raison 
d’attitudes ressenties comme du déni, de la 
banalisation ou un « refus » d’entreprendre 
des démarches jugées comme nécessaires. 
Faute d’options, ces praticien•ne•s tentent 
parfois de transmettre le nom d’institutions 
susceptibles d’offrir une aide. De telles initia-
tives sont rarement couronnées de succès si 
elles ne sont pas précédées d’une réflexion 
portant sur les conséquences des violences. 

Ce guide n’est pas pensé comme une pro-
cédure à suivre à la lettre, à l’instar d’une 
check-list. Il s’attache à décrire les différentes 
étapes du travail de détection et d’orienta-
tion, ainsi qu’à expliquer certaines pratiques 
qui le facilitent. Il s’articule en trois parties :

1  un schéma résume les différentes 
phases de la méthodologie. Ce schéma 
constitue la table des matières  
du présent guide ;

2  La partie détection décrit les  
stratégies permettant de relier 
certaines observations à la possible 
présence de violence dans le couple  
et de soutenir la prise de conscience 
chez la ou le bénéficiaire du fait qu’elle 
ou il est potentiellement concerné•e 
par cette problématique ;

3  La partie orientation traite des 
pratiques soutenant la demande d’aide 
auprès d’un service spécialisé pour 
personnes auteures ou victimes, et 
plus particulièrement celles permet-
tant une réflexion autour de l’intérêt 
de contacter un tel organisme.

Le texte est complété par plusieurs encarts 
indiquant les ressources à mobiliser 5 et don-
nant des exemples de questions susceptibles 
d’être posées. À la fin de chaque chapitre,  
un schéma résume les principes guidant la 
pratique. 

L’étude a également montré que les proces-
sus qui permettent l’identification des situa-
tions de violence et l’accompagnement de la 
ou des personne(s) dans sa/leur démarche 
se déclinent en différentes étapes combinant 
des temps d’observation, de réflexion et un 
questionnement de plus en plus ciblé. Ce tra-
vail exige en sus des intervenant•e•s de faire 
montre de créativité et de flexibilité pour 
s’ajuster aux personnes accompagnées. Il 
s’agit en effet de prévenir, en cas de pratiques 
trop confrontantes, une perte de contact, de 
soutenir la prise de conscience quant à l’in-
térêt à solliciter une aide et de veiller à créer 
un environnement un tant soit peu sécurisé 
jusqu’à ce que la personne soit prête à accep-
ter de l’aide.

Ce guide complète le module de deux jours 
de formation DOSAVI, sans prétendre à le 
remplacer pour autant. La recherche-action 
a en effet montré qu’il est essentiel que les 
intervenant•e•s adaptent la méthodologie 
à leur contexte d’intervention et à leurs 
manières de faire. Conçu sur cette prémisse, 
le module de formation accompagnant cette 
méthodologie associe étroitement expéri-
mentation concrète et apports théoriques. 
L’approche choisie permet également des 
espaces de réflexion entre intervenant•e•s 
autour des pratiques à privilégier et rend 
possible la transposition de la méthodologie 
dans la pratique.

4 Le résumé de la présente étude peut être sollicité auprès des auteur•e•s de l’étude : susanne.lorenz@hevs.ch et  
christophe.fluehmann@hefr.ch. 

5  Le présent texte comporte des références et des mentions aux ressources disponibles pour les professionnel•le•s 
œuvrant dans le canton de Vaud. 
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Détecter des situations  
de violence dans le couple :

un processus



Cette violence peut se manifester dans 
toutes les formes de couple, indépendam-
ment de l’orientation sexuelle, du statut 
marital (marié ou non, séparé) ou du lieu de 
vie des partenaires. Elle a un impact délétère 
sur les personnes confrontées 7 (victimes, y 
compris les enfants, et auteur•e•s) dans tous 
les domaines de la vie : santé, participation 
sociale, emploi, vie quotidienne, etc. 

La violence au sein du couple désigne 
l’usage abusif de pouvoir exercé par l’un•e 
des partenaires qui aboutit à une relation de 
subordination établie sur la durée. En recou-
rant à des stratégies répétitives de différentes 
natures (incluant notamment des passages à 
l’acte violents prenant des formes verbales, 
psychologiques, physiques, sexuelles), la 
personne auteure exerce un contrôle coerci-
tif afin d’imposer sa volonté de manière sys-
tématique sur la majeure partie des aspects 
de la vie des personnes confrontées, et cela 
sans possibilité que cette dynamique rela-
tionnelle puisse changer. Cette violence se 
distingue des conflits en raison de la peur 
suscitée et des épisodes de violence qui se 
répètent, notamment si aucune aide ciblée 
n’est apportée [1, 3–5].

Les différent•e•s expert•e•s en matière de 
violences au sein du couple s’accordent sur 
l’origine multifactorielle de ces violences. 
Ainsi, une prévention efficace de ces vio-
lences nécessite des actions coordonnées 
à plusieurs niveaux au sein d’une politique 
intégrée. Cette dernière implique notam-
ment des mesures telles que la promotion 

de l’égalité des genres, le renforcement des 
dispositifs légaux, la mise à disposition 
de services d’aide ciblée, etc. Améliorer la 
détection de ces situations de même que leur 
orientation vers le réseau spécialisé par les 
professionnel•le•s amené•e•s à rencontrer ces 
personnes s’inscrit dans ce principe. C’est sur 
ce dernier aspect que se centre la méthodolo-
gie proposée ici. 

De nombreux professionnel•le•s inter-
viennent auprès de personnes confrontées 
à la violence dans le couple, au nombre 
desquels les intervenant•e•s sociaux 8. Ces 
praticien•ne•s, issu•e•s d’horizons divers, 
sont engagé•e•s dans deux catégories d’ins-
titutions sociales : celles dont la mission pre-
mière est d’accompagner des personnes vic-
times ou auteures pour que la violence cesse, 
et celles proposant des soutiens divers, mais 
dont le mandat principal n’implique pas une 
aide ciblée sur la violence.

Toutefois, l’ensemble de ces profession-
nel•le•s partagent plusieurs principes en 
présence de situations de violence dans le 
couple, dont une déontologie qui prévoit un 
positionnement sans ambivalence contre la 
violence et des pratiques qui incluent une 
relation empathique d’aide ou de service 
afin de permettre au public cible de trouver 
une issue constructive aux problèmes ren-
contrés dans le quotidien. Ces interventions 
visent à maintenir et à améliorer la qualité de 
vie, le sentiment d’appartenance et les liens 
sociaux, ainsi que la participation sociale.  
À l’instar du champ de la prévention du 

6  Selon les études réalisées en Suisse, d’une femme sur cinq [1] à une femme sur dix [2] est concernée.  
Aucune étude similaire n’a été réalisée pour les hommes. Voir également la documentation publiée par le Bureau 
fédéral de l’égalité entre les femmes et les hommes (https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/ 
publications-en-general/publications-violence.html) ainsi que la toolbox (https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/
prestations/toolbox-violence-domestique.html).  

7  Ce terme inclusif sera désormais utilisé. Il a été choisi notamment car il n’est pas toujours évident de déterminer  
qui agit, respectivement subit la violence dans le couple. Dans son emploi au singulier ou au pluriel, il inclut 
 également le couple, à moins que cela ne soit spécifié autrement.

8  Afin de simplifier la lecture, le terme d’intervenant•e social•e, ou d’intervenant•e, utilisé dans le présent document 
renvoie à l’ensemble des professionnel•le•s proposant un accompagnement du type socio-éducatif, dans son  
acceptation la plus large.
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La violence au sein du couple implique des hommes et des femmes de tous les 
milieux socioculturels et de tous les âges, qu’elles et ils agissent ou subissent ces 
violences 6. Elle constitue une atteinte aux droits fondamentaux.

https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications-en-general/publications-violence.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/documentation/publications-en-general/publications-violence.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/prestations/toolbox-violence-domestique.html
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/prestations/toolbox-violence-domestique.html
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9 Dans cette perspective, la journée annuelle du réseau de lutte contre la violence domestique, organisée dans  
le canton de Vaud, permet d’aborder des thèmes spécifiques et de réunir l’ensemble des professionnel•le•s  
concerné•e•s par la violence dans le couple. 

10  Se retrouvent dans cette catégorie des institutions ayant, notamment, une action centrée sur l’accueil de la  
petite enfance, les addictions, les difficultés financières, l’intervention auprès de jeunes en difficulté, l’insertion  
socioprofessionnelle, le soutien à la parentalité, etc. 

1  Détecter des situations  
de violence dans le couple :

 un processus

  5

suicide [6], une collaboration entre ces dif-
férent•e•s professionnel•le•s peut se révéler 
déterminante ici 9. Une réflexion menée de 
manière conjointe offre un cadre protecteur 
tant pour les personnes confrontées à la 
violence dans le couple que pour les profes-
sionnel•le•s. Elle permet également de mieux 
situer les rôles et responsabilités de chaque 
intervenant•e. La confidentialité dans ces 
échanges entre professionnel•le•s reste un 
enjeu important, mais ne doit pas non plus 
empêcher la réflexion qui peut être engagée 
sans que les personnes confrontées ne soient 
expressément nommées.  

Le réseau d’aide spécialisée est consti-
tué d’institutions offrant un soutien aux per-
sonnes victimes respectivement auteures. 
Même si ces structures se distinguent par la 
population accueillie, des points communs 
sur les principes d’intervention existent. 
Ainsi, ces services entendent explorer, en 
partant de la violence subie ou agie, la situa-
tion de vie et les conséquences des actes. 
Parler du rapport de domination, de la diffé-
rence entre conflit et violence, ou encore des 
différents actes qui caractérisent l’exercice 
de la violence, aide à prendre conscience du 
vécu et du statut de victime respectivement 
d’auteur•e. En parallèle, l’accompagnement 
entend renforcer les capacités à repérer les 
signes précurseurs de la violence et à les 
prévenir grâce à des stratégies de protec-
tion. Ce focus sur les différentes dimensions 
qui caractérisent la violence dans le couple 
vise à ce que la personne confrontée à la 
violence reprenne le contrôle sur sa propre 
vie, respectivement cesse de contrôler celle 
de sa ou de son partenaire et/ou des enfants 
du couple. Le risque de revictimisation pour 
les personnes victimes et de récidives pour 
les personnes auteures peut ainsi diminuer. 

Malheureusement, seule une petite par-
tie des personnes qui subissent des violences 
de couple sollicitent une aide professionnelle 
ciblée [1, 7]. 

En revanche, une partie des personnes 
confrontées à la violence de couple sollicite 
du soutien auprès d’une institution sociale. 
Ainsi, plus d’une personne sur dix suivie par 
un service social a subi de la violence dans 
sa vie de couple [1, 8, 9], un chiffre proba-
blement sous-estimé compte tenu de la dif-
ficulté des personnes victimes à évoquer la 
violence en présence de professionnel•le•s [1, 
8, 9]. En Suisse romande, deux programmes 
pour personnes exerçant de la violence ont 
révélé que plus d’un•e participant•e sur cinq 
a eu des contacts avec un•e intervenant•e 
social•e, afin de trouver une solution aux dif-
ficultés rencontrées dans sa vie [10]. 

L’accompagnement par des interve-
nant•e•s travaillant dans des services sans 
mandat ciblé sur la violence se focalise sur 
les difficultés sociales10. Il offre une réflexion 
globale axée sur le quotidien, pour en amé-
liorer la qualité de vie et renforcer les fac-
teurs de protection. Les professionnel•le•s 
ne se substituent donc pas au réseau d’aide 
spécialisée, mais contribuent d’une manière 
non négligeable à lutter contre la violence. La 
particularité de cet accompagnement passe 
par la capacité de ces intervenant•e•s à tisser 
des liens entre le vécu quotidien et les diffi-
cultés rencontrées par les bénéficiaires qui 
viennent en émailler le cours.

De telles pratiques conduisent ces pro-
fessionnel•le•s à rencontrer régulièrement 
des personnes confrontées à la violence dans 
leurs relations intimes, et en font des interlo-
cuteurs et interlocutrices privilégié•e•s pour 
identifier ces dernières. Ce repérage ainsi 
que l’orientation auprès des services spécia-
lisés qui s’ensuit, s’inscrit parfaitement dans 
leur mission. Ces intervenant•e•s jouent ici 
un rôle déterminant, en facilitant l’accès à 
une aide ciblée ; elles et ils sont donc suscep-
tibles de contribuer à ce que la durée d’expo-
sition aux violences diminue.

 



•  Le dépistage, soit une pratique  
qui interroge chaque personne  
accompagnée sur ses expériences  
de violence à l’aide d’un nombre  
restreint de questions ciblées sur  
la violence [8, 11, 12]. 

  Habituellement utilisés dans le  
champ médical, ces protocoles  
présentent l’avantage d’un  
questionnement systématique  
malheureusement contrebalancé, 
notamment, par le risque d’induire  
des conclusions parfois erronées  
quant au fait que la personne  
est (ou n’est pas) concernée par la 
problématique [12, 13]. 

  Ces outils, centrés sur l’identification 
des personnes victimes, n’offrent  
de plus que peu de pistes  
d’intervention en présence d’une  
personne soupçonnée d’être  
l’auteur•e des violences.

•  La détection procède d’un  
questionnement intuitif à partir  
de signes repérés et conduisant  
à la formulation d’une hypothèse  
au sujet d’une difficulté présente [14]. 
L’intervenant•e cherchera ici une  
confirmation de sa supposition  
par la recherche systématique  
d’indices convergents [15] grâce  
à différentes stratégies.

À la suite des constats mentionnés dans la 
partie introductive, les modalités d’interven-
tion pour la phase d’identification des situa-
tions de violences retenues ici correspondent 
aux principes de la détection. En effet, cette 
dernière coïncide plus avec les pratiques et 
les besoins des professionnel•le•s du travail 
social. Pour repérer les personnes confron-
tées à la violence dans le couple dans le 
champ de l’intervention sociale, il faut pro-
céder par des étapes interdépendantes, qui 
créent les conditions-cadres facilitant le 
questionnement et le dévoilement d’un éven-
tuel vécu de violence dans le couple.

1.1 Explorer la demande  
et repérer des signes

Dans le cadre de leur activité professionnelle, 
les intervenant•e•s sont amené•e•s à explorer 
les demandes formulées par les personnes 
accompagnées, ainsi que les difficultés dans 
lesquelles elles sont prises. 

La description de leur quotidien, les 
limitations rencontrées ou encore les inte-
ractions avec les proches peuvent attirer 
l’attention, interpeller ou encore susciter 
un malaise. Parfois, ce sont les attitudes qui 
questionnent. Même si la demande formulée 
apparaît sans lien avec des difficultés rela-
tionnelles, certaines observations font pres-
sentir à l’intervenant•e que quelque chose 
« ne va pas » dans la relation.

Ces observations se fondent sur des 
signes 11, parfois d’emblée rattachés à la vio-
lence en raison du caractère manifestement 
punissable des actes et/ou des conséquences 
en matière d’intégrité des personnes. D’autres 
signes sont plus diffus, moins évidents. Une 
dynamique relationnelle, des stratégies de 
contrôle ou de résolution des conflits, voire 
encore une répartition inégalitaire des res-
sources peuvent éveiller le soupçon. Des 
restrictions dans l’exercice des habitudes de 
vie et des rôles sociaux 12 sont également des 
indices qui, pris isolément, n’apparaissent 
pas spécifiquement liés à la violence dans le 
couple, mais qui, en raison de leur caractère 
répétitif et/ou difficilement renégociable par 
la personne, ne peuvent manquer de ques-
tionner l’intervenant∙e quant à la présence de 
violence dans le couple.

Dans la pratique, il est essentiel de ne pas se 
focaliser sur les seuls signes de violence phy-
sique et/ou laissant présumer des atteintes à 
l’intégrité physique, au risque de décontex-
tualiser la violence, mais surtout de passer à 
côté d’autres indices plus importants, suscep-
tibles de démontrer l’exercice d’un contrôle, 
d’une emprise, voire d’une soumission.

La violence dans le couple se traduit 
également par une diminution de la qua-
lité de vie ainsi que par des limitations. 
Ces manifestations concernent la personne 
victime, les enfants et la personne auteure. 
Les stratégies de contrôle exercées par cette 
dernière fragilisent l’insertion socioprofes-
sionnelle de la victime mais également celle 
de la personne auteure. Les enfants grandis-
sant dans un contexte de violence dans le 
couple en souffrent. Même s’ils ne racontent 
pas toujours les actes observés au domicile, 
la plupart adoptent, en fonction de l’âge, 
des conduites agressives, de repli ou encore 
expriment un souci et des craintes pour eux 
et leur(s) parent(s).

11  Voir à ce sujet l’annexe (4.1) qui résume quelques signes. Des textes de référence tels que le DOTIP énumèrent 
d’autres signes. Ce protocole d’intervention décrit des stratégies de détection, de soutien et d’orientation à l’usage 
de professionnel•le•s travaillant avec les victimes de violence au sein du couple (voir note 3). 

12 Fougeyrollas [16, 17] identifie une série d’activités et de rôles sociaux qu’une personne est susceptible d’exercer  
en fonction de différents déterminants, tels que l’âge, le sexe, l’identité socioculturelle et le contexte social dans 
lequel elle vit. Différents obstacles peuvent restreindre l’accomplissement de ces activités, notamment en cas  
de déficiences. Ce cadre théorique présente de l’intérêt : l’adoption de stratégies par la personne auteure pour  
imposer un rapport de domination et un contrôle coercitif empêche, pour les personnes subissant cette violence 
d’avoir une participation pleine et effective à la vie sociale sur une base égalitaire.
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Afin de soutenir les pratiques orientées vers le repérage de violence dans  
le couple, plusieurs documents de référence ou protocoles ont été élaborés.  
On distingue principalement entre :



La violence dans le couple  
peut concerner toute personne,

indépendamment de son âge, de son origine  
socioculturelle ou de sa situation sociale.  

Certaines conditions de vie 13 rendent 
vulnérables et contribuent à ce qu’aug-
mente la probabilité de subir ou d’exer-
cer de la violence dans son couple, 
sans que le lien soit systématique. Les 
professionnel•le•s doivent prêter une 
attention toute particulière à la pré-
sence de signes dans ces situations, 
sans perdre de vue que ceux caracté-
risant la violence restent les mêmes. 
Indépendamment des situations de vie 
qui contribuent à ce que le risque de 
passage à l’acte violent augmente, les 
signes susceptibles d’attirer l’attention 
sont en premier lieu liés à la dynamique 
instaurée entre les partenaires. En pre-
nant en compte ces signes, il devient 
possible de ne pas se centrer, en tant 
qu’intervenant•e•s, uniquement sur des 
personnes présentant certaines formes 
de vulnérabilités telles que la pauvreté, 
les addictions. 

À titre d’exemple, certains compor-
tements, sous couvert de sollicitude 
bienveillante, peuvent correspondre 
à des signes témoignant d’un désir de 
contrôle : par exemple accompagner la 
ou le partenaire à ses rendez-vous pour 
« faciliter le déplacement » ou l’aider  

dans la « compréhension de ce qui est 
dit ». Certaines explications, telles que 
le désir de « faciliter le quotidien », 
peuvent laisser augurer une réparti-
tion inégale des ressources : une per-
sonne gère seule l’argent sans nécessai-
rement informer les autres membres de 
la famille, parce que « cela est plus facile 
comme ça » ou que « c’est mieux ainsi ».
L’observation des comportements 
occupe également une place centrale. 
Ici sont à considérer comme des signes, 
des attitudes ou propos qui donnent le 
sentiment que la personne accompa-
gnée « lutte » contre quelque chose, 
a le sentiment qu’il n’est pas possible 
de changer la situation. Ainsi, par 
exemple, lorsqu’un•e bénéficiaire dit 
ne pas avoir les ressources nécessaires 
pour financer un titre de transport, l’en-
jeu consiste à vérifier si le manque de 
ressources financières en est la cause, 
ou si la ou le partenaire refuse de donner 
l’argent nécessaire. D’autres comporte-
ments méritent une attention accrue, 
tels que changer de comportement en 
cas de questions sur son quotidien, ou 
encore se mettre en retrait, respecti-
vement en avant, lorsqu’on évoque 
« comment ça se passe à la maison ».

13  L’annexe (4.2) présente une série de situations considérées à risque, ayant pour dénominateur commun la  
transformation possible des rapports entre les partenaires sous l’impulsion de changements affectant la vie de 
couple et/ou familiale, l’insertion professionnelle, les lieux de vie, etc. La recension réalisée par Egger et Schär 
Moser [18] énumère toute une série de facteurs de risque et les organise en fonction de dimensions personnelles, 
relationnelles et sociétales. 

14  Par ce processus de vérification, le lien entre les signes observés et la violence sera soit confirmé, soit infirmé.

15  Pour le DOTIP, voir note 3. La brochure « Violence que faire » peut être téléchargée sous https://www.vd.ch/ 
fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/PUBLICATIONS_-_REFONTE/violence_domestique/Factsheet/
violence_conjugale_que_faire.pdf.

1.2 Questionner la violence  
par étapes

Lorsque l’analyse de la situation de la per-
sonne accompagnée et celle de sa demande 
font naître un pressentiment, l’intervenant•e 
doit le prendre au sérieux et explorer pro-
gressivement les signes repérés, en se ques-
tionnant quant au lien entre les observa-
tions et un possible vécu de violence dans le 
couple. Cette hypothèse sera ensuite vérifiée 
à l’aide de questions de plus en plus ciblées 14. 
Ce processus amène à préciser les observa-
tions, tout en impliquant la personne accom-
pagnée. Ainsi, si les difficultés et limitations 
devaient être reliées à de la violence dans le 
couple et la famille, la personne confrontée 
pourra prendre conscience de ce qu’elle vit 
au fil de ses réponses. 

1.2.1 Se questionner quant au  
possible lien entre les observations  
et la présence de violence
Parfois, rien ne semble lier entre elles les 
observations à l’origine du pressentiment. 
Peut-être existe-t-il un dénominateur com-
mun entre ces signes ? Un tel questionne-
ment permet une première hypothèse quant 
à la possible présence de violence dans le 
couple, indépendamment de l’identification 
de la personne qui l’exerce ou la subit. Relier 
ces signes n’implique pas nécessairement 
une appréciation définitive de la situation, 
mais permet à la ou au professionnel•le de 
démontrer sa capacité à donner du sens à ses 
observations.

Plusieurs apports théoriques décrivent 
les ressorts qui caractérisent la violence dans 
le couple, offrant des clés de lecture pour 
donner du sens aux observations et envisa-
ger la présence possible de violence au sein 
du couple de la personne accompagnée. Des 
documents précisent ces concepts, dont le 
DOTIP, la brochure « Violence que faire ? » 15  
ou encore le site www.violencequefaire.ch. 

Deux stratégies soutiennent la réflexion de 
l’intervenant•e à cette étape :

•  Croiser le regard avec ses collègues, 
sa hiérarchie et des professionnel•le•s 
du réseau spécialisé, pour préciser 
l’éventuel lien entre les signes  
observés et la problématique de la 
violence dans le couple ; 

•  noter, le plus exhaustivement possible, 
toute observation et tout question-
nement, pour construire un faisceau 
d’indices susceptible d’être approfondi 
par la suite.
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• Dans quel(s) champ(s) ai-je repéré  
des signes ? 

• Lesquels s’agirait-il de préciser pour vérifier 
si la personne accompagnée est confrontée 
à de la violence dans le couple ? À quels 
autres champs faudrait-il s’intéresser ?

• De la violence éventuelle est-elle présente ?

Des exemples de questions 
que la ou le praticien•ne 

pourrait se poser

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/PUBLICATIONS_-_REFONTE/violence_domestique/Factsheet/violence_conjugale_que_faire.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/PUBLICATIONS_-_REFONTE/violence_domestique/Factsheet/violence_conjugale_que_faire.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/PUBLICATIONS_-_REFONTE/violence_domestique/Factsheet/violence_conjugale_que_faire.pdf


La violence au sein du couple  
se distingue des conflits 

Si ces derniers s’accompagnent parfois d’actes  
de violence, leur issue n’implique pas qu’un•e  

des partenaires impose systématiquement son avis  
par la force ou la peur [21]. 

Le cycle de la violence [22] met en  
évidence plusieurs phases au cours des-
quelles le vécu des partenaires change. 
Ces étapes illustrent la dynamique dans 
laquelle le couple et les enfants sont pris 

et montrent que les signes de violence 
incluent des comportements, des straté-
gies et des émotions qui ne se limitent 
pas au seul recours à la violence.

L’emprise caractérise une forme extrême 
de relation inégalitaire, voyant la per-
sonne victime aliénée et influencée à 
son insu par la personne auteure. Cette 
emprise se traduit par des signes témoi-
gnant d’une « transe » non consentie par 

la personne victime, qui se met alors à 
agir contre sa propre volonté [20]. Aux 
yeux de tiers, les personnes victimes 
semblent a priori « accepter » leur situa-
tion sans réelle volonté de changement.

1.2.2 Explorer les signes pour  
se préparer à (se) poser la question  
de la violence
Lorsqu’émerge l’hypothèse selon laquelle 
la personne accompagnée est peut-être 
confrontée à de la violence dans son couple, 
un processus s’engage. Ce dernier implique 
dans un premier temps d’explorer les champs 
dans lesquels des signes ont été repérés pour 
affiner les observations. Puis, vient le moment 
d’oser poser la question quant à la possible 
présence de la violence : ces deux étapes s’en-
chaînent a priori. Toutefois, si l’évocation de 
la possible présence de violence devait susci-

ter de la résistance, l’intervenant•e peut alors 
reprendre un questionnement plus explora-
toire autour des signes repérés et des limita-
tions vécues au quotidien.

Si la personne accompagnée devait per-
cevoir, la question concernant la présence 
de la violence comme trop intrusive, revenir 
à un questionnement autour du quotidien 
entend prévenir le risque de perdre le lien. 
Ce mode de faire consiste pour la ou le pro-
fessionnel•le à s’ajuster et à repérer le « bon 
moment » pour évoquer la possible présence 
de violence
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Phase 1
Explorer les signes à  

l’origine du pressentiment  
(les limitations dans l’exercice 

des rôles sociaux,  
l’accès aux ressources, etc.) 

> Recourir à des questions  
qui incitent à la narration  
sur comment se déroule le 

quotidien, les difficultés  
rencontrées, etc.

Phase 2
Questionner de façon indirecte 

puis ciblée la violence

> Utiliser des questions  
circulaires, des métaphores,  

des reformuler pour  
exprimer l’hypothèse de  

la présence de la violence

Repérer une  
prise de  

conscience et  
la disponibilité  

à parler  
de l’intime 

Libération de la parole
au sujet de la violence

Repérer un malaise et le risque de perdre le lien

Processus de questionnement
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[19, 20]
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pour susciter une prise de conscience
L’exploration des observations et de ce que vit 
la personne, sans que la violence soit directe-
ment mentionnée, implique le recours à des 
questions ouvertes à propos des difficultés 
et limitations repérées. Les techniques d’en-
tretien facilitant la narration et la référence à 
des situations concrètes ne se focalisent pas 
sur l’aveu de violence dans le couple, exer-
cée ou subie. Elles permettent d’ouvrir un 
espace où la personne accompagnée déci-
dera du rythme pour raconter son quotidien 
et les éventuelles limitations rencontrées, ses 
appréhensions et ses états émotionnels. Sou-
vent, elle racontera spontanément des épi-
sodes de violence, sans forcément nommer 
de façon explicite cette dernière. 

Ce jeu de questions et réponses permet 
simultanément d’identifier de nouveaux 
signes potentiellement révélateurs de la 
présence de violence dans le couple et de 
renforcer la capacité de dévoilement des per-
sonnes confrontées. Mettre des mots sur le 
quotidien aide à prendre conscience du vécu 
et de l’éventuel caractère récurrent de cer-
tains comportements [23]. De plus, il permet 
à l’intervenant•e de signaler sans équivoque 
que parler de ces situations est essentiel, et ce 
dans le but de trouver une issue.

Les personnes confrontées acquièrent 
ainsi le sentiment que l’intervenant•e est 
disponible pour aborder des sujets intimes 
[24, 25]. Cela est déterminant, puisque les 
personnes confrontées à la violence peinent 
à en parler, en raison de diverses appréhen-
sions, dont la crainte d’être jugées, la honte, 
la culpabilité, ou encore leur méconnaissance 
quant à ce qui est considéré objectivement 
comme de la violence.

Investiguer les signes repérés en pré-
sence des deux partenaires se révèle délicat 
lorsque ces signes sont susceptibles d’être 
révélateurs de violence. Les réponses pour-
raient être induites par le rapport de domi-
nation instauré, et l’hypothèse de la possible 
présence de violence, perceptible au travers 
de certaines questions, pourrait déséquilibrer 
la dynamique relationnelle au point de se 
révèler dangereuse. Il s’agira alors d’élaborer 
des stratégies permettant d’avoir un moment 
de discussion avec chaque partenaire sépa-
rément, tout en veillant à ce que l’autre par-
tenaire n’intervienne pas pendant l’entretien. 
Il est parfois utile de proposer des lieux de 
rencontre différents du cadre habituel, par 
exemple dans un lieu public ou dans le cadre 
d’un bureau, si la ou le partenaire peut être 
au domicile.

1.2.2.2 Poser l’hypothèse de la violence
La supposition selon laquelle la personne est 
confrontée à de la violence sera évoquée de 
manière de plus en plus ciblée. Ce question-
nement peut intervenir notamment lorsque 
l’intervenant•e constate que la personne 
accompagnée est suffisamment en confiance 
pour parler de sujets intimes17, c’est-à-dire 
lorsqu’elle met des mots de plus en plus pré-
cis sur les limitations et/ou ses difficultés de 
couple, respectivement n’esquive plus des 
questions dans ce domaine. 

L’usage de reformulations, de méta-
phores, ou encore d’un questionnement cir-
culaire 18 sans qualifier la personne d’auteur•e 
ou de victime, doit inciter la personne à se 
positionner face à l’hypothèse émise. Cette 
« ruse » permet d’entrevoir le questionnement 
comme une sollicitude plutôt qu’une intru-
sion [26]. Ne pas se voir assigner d’emblée 
une position d’auteur•e ou de victime permet 
de considérer l’intervenant•e comme capable 
de valider le vécu [27].

Évoquer l’hypothèse de la violence à ce 
stade, par exemple en utilisant le terme sans 
équivoque, permet de montrer sa disponibi-
lité en tant que professionnel•le à parler de 
la violence. 

• Comment ça se passe à la maison lorsque 
vous souhaitez travailler ?

• Quelle est votre participation dans  
les décisions concernant les aspects 
financiers ?

• Comment choisissez-vous votre  
destination de vacances ? 

• Je vois que vous êtes fatigué•e, que vous 
avez peu de temps pour faire le ménage. 
Comment est-ce que ça se passe pour réali-
ser les tâches ménagères ? Comment cette 
répartition des tâches s’est-elle faite entre 
vous et votre partenaire ? 

• …. et que se passe-t-il si vous n’êtes pas 
d’accord ; si vous souhaitez changer  
la situation ?

• Comment les enfants vivent-ils  
la situation ?

Cette phase se trouve facilitée lorsqu’existe  
un visuel, tel qu’un poster ou un autocollant, 
qui précise la disponibilité de l’intervenant•e 
à parler de la violence dans le couple, car elle 
ou il se sent concern•é•e 16 . Ainsi la personne 
confrontée pourra identifer l’intervenant•e 
comme un interlocuteur ou une interlocutrice 
impliqué•e.

• Lorsque vous me racontez cela, cela  
me fait penser à de la violence.

• Et si vous racontiez cette situation à  
un•e ami•e, qu’est-ce qu’elle ou il dirait ?

La référence, par l’intervenant·e, à d’autres 
situations, ou la lecture de témoignages,  
permet aux personnes confrontées  
d’identifer, par effet miroir, en quoi  
elles sont elles-mêmes concernées. 

Par exemple, les questions posées sur 
www.violencequefaire.ch contribuent à ce 
processus et aident à rompre le sentiment 
d’isolement que connaissent les personnes 
confrontées. 

Le DOTIP propose une série de questions 
susceptibles d’être posées, offrant des 
repères utiles pour s’adresser aux personnes 
identifées comme victimes. Les questions qu’il est  

possible de poser ici 

Des questions qui  
expriment l’hypothèse  

pourraient être

16  À titre d’exemple, Terre des femmes a élaboré une série de visuels permettant de valoriser de tels messages 
(le projet est décrit sous : https://www.frauenrechte.de/unsere-arbeit/themen/haeusliche-und-sexualisierte-gewalt)  
En outre, le Bureau de l’égalité entre les femmes et les hommes du Canton de Vaud (BEFH) met à disposition  
des affiches A3 et des autocollants signalant la disponibilité à évoquer la violence au sein du couple pour les 
personnes qui ont suivi la formation DOSAVI ou qui utilisent le présent guide de référence dans leur pratique 
professionnelle. La commande peut être effectuée en écrivant à info.befh@vd.ch. 

17  La notion d’intimité ne renvoie pas aux seuls champs de la sexualité, respectivement de la vie de couple. Il s’agit 
de sujets propres à la personne et susceptibles d’être cachés mais évoqués avec des personnes considérées comme 
proches, avec lesquelles existe un lien de confiance. 

18  Ce dernier vise à ce que la personne puisse imaginer ce qu’une autre pourrait dire ou vivre.   1312

https://www.frauenrechte.de/unsere-arbeit/themen/haeusliche-und-sexualisierte-gewalt
mailto:info.befh@vd.ch


2 ORIENTER ET ACCOMPAGNER  
VERS LE RÉSEAU SPÉCIALISÉ
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En conclusion, il apparait que le travail de détection implique un processus 
comportant plusieurs boucles qui, au fur et à mesure, exige un questionne-
ment de plus en plus ciblé. Ce dernier peut être résumé à l’aide du schéma 
qui suit :

la personne  
confrontée

Prend  
conscience  

du vécu

Intervenant•e
Observe et explore  

le quotidien / 
le vécu

Se questionne  
et interpelle  

les collègues,  
la hiérarchie,  

le réseau

Cherche le lien
entre signes  
et violence  

dans le couple

Questionne pour explorer les  
signes repérés dans le quotidien

Teste « le bon moment » pour  
poser la question de la violence

Énonce l’hypothèse de la présence  
de la violence dans le couple

Adapte son comportement pour ne pas perdre le lien

Parle et explicite son quotidien / sa perception de la situation
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Une fois la violence dévoilée, commence la phase d’orientation accompagnée  
qui présuppose la prise en compte de plusieurs dimensions.

Tout d’abord, elle implique pour l’interve-
nant•e une connaissance précise du cadre 
imposé par sa fonction et la mission de 
l’institution dans laquelle son activité est 
inscrite. En parallèle, il s’agit de reconnaître 
que chacun•e a droit à une aide spécifique, 
indépendamment de la position occupée 
dans la dynamique relationnelle empreinte 
de violences, évitant ainsi la contrainte de 
devoir attribuer le statut de victime ou d’au-
teur•e à la personne rencontrée. Une fois ces 
prémisses acceptées, l’intervenant•e peut 
inciter les personnes confrontées à mobiliser 
leurs ressources en vue de solliciter une aide 
spécialisée, tout en rappelant que la violence 
est inacceptable, que les personnes victimes 
doivent être protégées et que les personnes 
auteures portent la responsabilité de préve-
nir la récidive. 

L’orientation vise à ce que les personnes 
confrontées aux violences puissent se sen-
tir concernées par les côtés délétères de la 
violence, qu’elles développent le sentiment 
qu’une issue positive et constructive à la 
violence vécue est possible grâce à une aide 
ciblée, et finalement qu’elles s’adressent aux 
services spécialisés. Ce processus s’applique 
aussi bien aux personnes victimes qu’aux 
personnes auteures.  

Les phases de détection et d’orientation, 
au premier abord distinctes, sont étroitement 
liées, tant et si bien que des allers-retours 
entre elles sont fréquents et parfois peu per-
ceptibles. Les réflexions amorcées pendant la 
détection auront permis de mettre en lumière 
différents signes révélant la présence de vio-
lence au sein du couple. Ces éléments seront  
réutilisés lors de l’orientation et mobilisés 
stratégiquement dans les différentes étapes. 

Pour réussir à amener la personne confrontée 
à solliciter une aide, il est nécessaire de poser 
le cadre qui permet de comprendre les condi-
tions qui facilitent son engagement dans un 
processus de demande d’aide [28–32] : 

•  La prise de conscience que les 
difficultés vécues découlent d’une 
situation de vie qu’il n’est pas possible 
de résoudre par soi-même : les res-
sources et stratégies habituellement 
mobilisées se révèlent insuffisantes ;

•  Le repérage d’un acteur social  
ou institutionnel perçu comme  
disponible et compétent pour aider  
à faire face à la situation.

Ainsi, lorsqu’une première demande d’aide, 
généralement liée à la mission de l’institu-
tion, a pu trouver une issue satisfaisante, 
l’intervenant•e apparaît comme une res-
source susceptible d’être mobilisé•e pour 
prendre en compte d’autres difficultés plus 
cachées, voire inavouées lors des premiers 
contacts. Ces difficultés non directement 
liées au champ de compétences de l’interve-
nant•e peuvent alors faire l’objet de nouvelles 
demandes de la part de la personne confron-
tée, au rang desquelles on peut retrouver 
des stratégies pour assurer la sécurité, des 
démarches en vue de trouver un logement, 
une aide financière, un travail, des aides pour 
la ou le partenaire, des informations au sujet 
des droits en cas de séparation, des solutions 
pour la garde des enfants, etc. 

Les réponses en matière d’orientation 
vers d’autres partenaires du réseau sont 
alors susceptibles d’être prises en compte, 
puisqu’une confiance en la « justesse » de la 
réponse apportée a pu se créer. Il apparaît 
donc primordial pour la réussite de cette 
étape que l’intervenant•e soit reconnu•e 
comme un interlocuteur ou une interlocutrice 
fiable et compétent•e, reconnaissance qui a 
pu se construire dès la phase de détection.

combiné à

une demande d’aide matérielle 
et/ou affective

Intensifcation  
des demandes

Réponse reçue  
vécue comme

Adéquate Inadéquate

Retrait

Une prise  
de conscience :

la situation  
et des stratégies  

insuffsantes

Un service  
perçu comme  

capable d’aider

2.1 Conscientiser les effets de  
la violence et constater que  
la situation ne change pas

Ce travail d’orientation implique de créer une 
continuité avec les réflexions amorcées dans la 
phase de détection autour des conséquences 
de la violence sur le quotidien des personnes 
confrontées. Les praticien•ne•s combinent des 
interventions qui ont pour effet que les per-
sonnes confrontées augmentent leur prise de 
conscience des effets délétères de la violence 
exercée sur tous les membres de la famille, y 
compris les enfants, à court, moyen et long 
terme. Les impacts concernent notamment la 
qualité de vie, la participation sociale, la santé 
mentale et/ou physique, ou encore l’insertion 
professionnelle.

Le rôle des intervenant•e•s est d’accompa-
gner également les réflexions portant sur les 
stratégies tentées jusqu’ici en vue d’en déter-
miner les avantages et les limites, ce qui va 
permettre d’entrevoir de nouvelles possibili-
tés. Le constat que la situation ne change pas, 
ou pas suffisamment, de même que le lien de 
causalité entre violence et détérioration de la 
qualité de vie, amènent à considérer pour la 
personne confrontée l’intérêt de solliciter le 
réseau spécialisé, afin de ne pas reproduire 
des manières de faire vouées à l’échec.

L’accompagnement pour solliciter une 
aide auprès d’un service spécialisé est rendu 
possible par la combinaison de différentes 
interventions explicitées ci-après.

Processus de demande d’aide [31]



2.2 Réfléchir autour de l’intérêt  
à solliciter une aide

Les réflexions menées avec les personnes 
confrontées ont permis à ces dernières de 
comprendre les entraves créées par la vio-
lence sur leurs habitudes de vie, leur parti-
cipation sociale, ou encore l’exercice de rôles 
sociaux, ainsi des besoins peuvent émerger. 

2.2.1 Faire le lien entre besoins repérés  
et aides apportées par le réseau
Les personnes confrontées sont dès lors ame-
nées à se rendre compte dans quelle mesure 
les soutiens apportés par les services d’aide 
ciblée peuvent répondre aux besoins identi-
fiés et de quelle manière. Il s’agit pour l’inter-
venant•e de diriger les échanges dans cette 
direction, ce qui va au-delà de renseigner 
uniquement sur les prestations offertes par 
ces services. Une connaissance précise de 
ces prestations 19 constitue une information 

clé pour les intervenant•e•s pour engager le 
processus d’orientation.

En fonction des situations, il peut être 
nécessaire de travailler en étroite collabora-
tion avec les professionnel•le•s des services 
d’aide ciblée, en vue de réfléchir à des straté-
gies argumentaires ou sécuritaires. 

Les raisons qui poussent les personnes 
victimes et auteures à contacter un service 
spécialisé présentent certaines similitudes. 
Elles ont besoin d’un espace sécurisé pour 
pouvoir se confier et ne souhaitent pas 
être considérées uniquement au travers du 
prisme de la violence. On peut également 
citer la prise de conscience que les enfants 
souffrent [29, 34, 35], la confrontation à un 
problème insoluble sans aide extérieure [30] 
et pour lequel les stratégies usuelles ne suf-
fisent plus pour « composer avec la violence » 
[35, 36].

La plupart des personnes victimes mul-
tiplient des demandes d’aide qui, sans être 
explicites, évoquent des difficultés liées au 
contexte de vie. Ces sollicitations sont autant 
de stratégies destinées à trouver une issue à 
la violence et aux difficultés pour les deux 
partenaires et, le cas échéant, à celles des 
enfants du couple.

Quant aux hommes vivant des situations 
difficiles, une fois certaines réticences dépas-
sées, ils recherchent principalement une aide 
« pragmatique » et matérielle pour faire face 
aux difficultés [37, 38]. On suppose que ces 
demandes concernent aussi les hommes qui 
recourent à la violence dans leur couple. De 
plus, certains entreprennent cette démarche 
dans le but de rassurer leur partenaire et/ou 
de prévenir une rupture [34].

2.2.2 Déconstruire les appréhensions 
face au réseau
Le temps pris à expliciter le travail réalisé 
par ces services en partant des besoins expri-
més facilite la prise de contact pour les per-
sonnes confrontées. Ces échanges donnent 
la possibilité à ces dernières de faire part de 
leurs appréhensions face à cette démarche, 
informations cruciales pour les interve-
nant•e•s, qui pourront alors tenter de réviser 
ces craintes, sans fausse promesse, voire de 
réfléchir à des mesures de protection. 

2.3 Veiller constamment à la sécurité 
et construire un scénario de sécurité

Le fait que la personne reconnaisse vivre de 
la violence dans son couple, avec ses effets 
délétères, de même que le besoin d’une 
aide extérieure, ne signifie pas pour autant 
qu’elle va entreprendre immédiatement  
des démarches pour mettre un terme à ces 
violences 

Ce délai entre le dévoilement et le 
contact avec un service spécialisé peut être 
mis en perspective avec le cycle de la vio-
lence, qui a notamment pour effet de main-
tenir les personnes confrontées dans une 
inaction qui leur est pourtant préjudiciable. 
La dépendance économique et affective, l’es-
poir d’un possible changement, la volonté 
de ne pas séparer les enfants d’un parent 
(pour maintenir la relation ou par pression 
sociale), la honte, la peur (souvent liées aux 
traumatismes répétés), l’emprise ou encore 
ne pas vouloir rompre l’engagement face 
à la ou au partenaire sont des raisons qui 
empêchent souvent les personnes victimes 
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Les personnes confrontées  
sont amenées à constater  
que le cycle de la violence  
non seulement se répète,  

mais a tendance à s’amplifer. 

Il est possible d’inviter les personnes 
confrontées à inscrire les épisodes de  
violence dans un calendrier [33].  
Une visualisation de la fréquence et de 
la nature des actes va permettre d’in-
troduire des questionnements autour 
des effets et des stratégies menées : 
quelle a été la réaction de vos enfants 
après cet épisode de violence ; qu’avez-
vous fait ensuite ?

Cet espace permet de sortir de l’isole-
ment et de réfléchir aux stratégies à adop-
ter, aux projets futurs, aux démarches à 
entreprendre, etc. Les professionnel•le•s 
qui travaillent dans ces services sont 
formé•e•s spécifiquement à cette théma-
tique et pour ce type d’accompagnement.

Elles et ils considèrent que le problème 
est la violence et non pas la personne. 

Les échanges avec les intervenant•e•s 
travaillant dans les services spécialisés 
permettent de mieux comprendre les 
mécanismes de la violence et de même 
que son propre vécu.

Les intervenant•e•s proposent un 
accompagnement spécifique pour les 
enfants victimes de violences au sein 
du couple. La relation parentale est 
soutenue et renforcée par les activités 
offertes.

La réflexion permet de développer 
une meilleure gestion de la colère et 
des stratégies de protection plus eff-
caces. Des stratégies pour permettre 
d’exercer une parentalité exempte de 
violence sont également développées. 

Les structures  
d’aide spécialisée 

s’engagent à offrir un accueil dans la confidentialité, 
sans jugement ni contrainte. 

19  Des informations plus précises sur les prestations de ces services d’aide ciblée se trouvent dans la documentation 
publiée par le BEFH, notamment les fiches de présentation des institutions : https://www.vd.ch/themes/etat-droit-
finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-couple/publications/. 
En outre, le site du BEFH dispose d’un moteur de recherche des organismes et institutions spécialisées en matière 
de violence au sein du couple, ainsi que de violence à l’égard des femmes à l’adresse suivante : https://www.vd.ch/
themes/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-
couple/professionnelles/carte-reseau/.

https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-couple/publications/
https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-couple/publications/
https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-couple/professionnelles/carte-reseau/
https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-couple/professionnelles/carte-reseau/
https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/egalite-entre-les-femmes-et-les-hommes/lutte-et-prevention-de-la-violence-dans-le-couple/professionnelles/carte-reseau/
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d’entreprendre des démarches [39]. Pour les 
personnes auteures, les mécanismes de neu-
tralisation ont pour conséquence de mini-
miser leur responsabilité, de même qu’ils 
restaurent leur cohérence interne en ne se 
voyant pas comme auteur•e•s de violence, 
mais plutôt comme victimes [40, 41].
L’absence de confiance en ses propres capaci-
tés de même que les craintes face aux poten-
tiels changements sont des éléments qui 
freinent également ce processus. L’ambiva-
lence ressentie face au changement est nor-
male et renforcée par la situation de violence. 
Elle peut être à la base du changement quand 
elle exacerbe la divergence entre la situation 
actuelle et celle souhaitée [42].

Même si les personnes confrontées n’en-
treprennent pas de démarches concrètes, les 
intervenant•e•s peuvent continuer à se mon-
trer disponibles pour entendre les préoccu-
pations, réfléchir aux solutions possibles, et 
poursuivre la réflexion entamée sur les consé-
quences de la violence et l’efficacité des stra-
tégies pour remédier à cette violence. 

Donner cet espace devient décisif, car il 
permet de rester en lien et de répondre aux 
besoins émotionnels des personnes confron-
tées. Cela permet également de diminuer un 
potentiel sentiment d’impuissance de l’inter-
venant•e face à cette absence de suite don-
née aux réflexions partagées sur les consé-
quences de la violence. 

Un intérêt accru peut être porté aux fac-
teurs de protection dans l’idée de réfléchir à 
des aspects sécuritaires.

2.4 Accompagner lors de la prise  
de contact

Lorsque la personne confrontée envisage 
que l’aide apportée par un service spécialisé 
peut répondre à ses besoins, il est possible 
de construire avec elle la démarche concrète 
de prise de contact. Au cours de cette phase, 

il est déterminant d’inclure la personne 
confrontée en vérifiant avec elle comment 
elle souhaite être impliquée concrètement : 
aura-t-elle besoin d’être accompagnée, qui 
va prendre le contact, faudra-t-il prévoir une 
garde d’enfants, quels moyens de transport 
pourra-t-elle utiliser, sont autant de ques-
tions à résoudre avec la personne confrontée.

Ce document propose une série de 
démarches concrètes à entreprendre 
lorsque les personnes victimes envi-
sagent de quitter le domicile, par 
exemple : dans quels lieux se rendre, 
quelles personnes contacter, quelles 
affaires prendre avec soi. L’intervenant•e 
complète le document avec la personne 
confrontée afin d’anticiper ainsi les situa-
tions à risque. 

Ce scénario, initialement prévu pour 
les personnes victimes, est facilement 
adaptable pour les personnes auteures. 
Ainsi, il est possible de réfléchir aux 
signes précurseurs d’un passage à l’acte 
violent. Une personne-ressource suscep-
tible d’apaiser la situation peut être dési-
gnée. À quel moment s’agit-il de quitter 
le domicile ? Cette discussion permet à 
l’intervenant•e de rappeler que la vio-
lence n’est pas une fatalité et que les 
personnes ayant recours à la violence 
en souffrent également. 

Un scénario de sécurité 20

permet de réfléchir à des stratégies de protection  
à mettre en œuvre lors d’un passage à l’acte. 

20  Voir l’exemple proposé dans le DOTIP. https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/ 
fichiers_pdf/Publications/Violence_domestique/BEFH_guide_ViolenceDansLeCouple_DEF_C.pdf.

la personne  
confrontée

Sollicite de l’aide 

Évoque sa  
vision du réseau

Intervenant•e
Mesure l’urgence  

ou le danger

Se montre disponible

Jongle entre  
« donner du temps »  

et veiller à la sécurité

> Établit un scénario 
de sécurité

> Documente les 
situations de  

violence en prévision 
de démarches futures 

(plaintes pénales, 
séparation, etc.)

Repère les besoins et les appréhensions 
face au réseau d’intervention

Informe au sujet du réseau et articule  
les besoins avec les prestations

Offre une écoute, du soutien et alimente la réfl exion

Signale ses besoins

Questionne de façon indirecte  
puis ciblée la violence

Repère les résistances
et s’adapte au rythme

Informe et accompagne la  
réflexion au sujet de la violence

Accompagne lors de  
la prise de contact

Au même titre que pour la détection, l’orientation correspond à un proces-
sus impliquant une série d’échanges circulaires qui permettent à la personne 
d’entrevoir un intérêt à solliciter de l’aide, de développer une confiance mini-
male envers le réseau d’intervention spécialisé et de se sentir soutenue dans 
sa démarche, et ce indépendament du fait qu’elle ait exercé et/ou subi des 
violences. Le schéma ci-dessous résume ce processus :

https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/fichiers_pdf/Publications/Violence_domestique/BEFH_guide_ViolenceDansLeCouple_DEF_C.pdf
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dec/befh/fichiers_pdf/Publications/Violence_domestique/BEFH_guide_ViolenceDansLeCouple_DEF_C.pdf
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Ce processus peut être facilité par les ques-
tions posées et les réflexions qui en découlent. 
Ainsi la personne accompagnée peut com-
mencer à entrevoir qu’elle est concernée par 
la violence et qu’il existe un intérêt de sollici-
ter une aide ciblée. 

Dans ce cadre, le travail des profession-
nel•le•s engagé•e•s dans des services offrant 
des prestations non ciblées sur la violence ne 
consiste pas à traiter le problème de la vio-
lence, mais en premier lieu à accompagner ce 
processus en conformité avec leur contexte 
d’intervention. En effet, leurs pratiques se 
caractérisent notamment par l’importance 
accordée à la relation [43, 44] et aux straté-
gies visant le maintien ainsi que l’amélio-
ration de la qualité de vie et l’intégration 
socioprofessionnelle [43, 45]. Thématiser 
les conditions de vie et les difficultés qui 
font obstacle à ces objectifs [45, 46], offrir un 
soutien pour mobiliser les ressources pour 
« modifier » leur situation [46] et se délier 
des difficultés vécues témoignent de compé-
tences dans le domaine de la détection des 
vulnérabilités multiples et du travail de mise 
en lien avec le réseau. Ce champ d’expertise 
se distingue de celui qui porte sur l’interven-
tion ciblée sur la violence dans le couple et 
s’affirme comme un atout supplémentaire 
d’une importance cardinale dans la lutte 
contre les violences dans le couple.

Les pratiques dans ce domaine impliquent 
de ne pas perdre de vue qu’il s’agit d’un pro-
cessus qui exige à la fois un questionnement 
progressif et des stratégies qui impliquent la 
personne accompagnée. Cela dans le but de 
renforcer la compréhension de cette dernière 
de sa situation ainsi que les limites des stra-
tégies utilisées pour faire face à la violence 
vécue, voire pour éviter le passage à l’acte. 
C’est par ce biais qu’il sera possible d’aider 
les personnes concernées à franchir le pas au 
moment de contacter une institution ayant 
pour vocation d’accompagner les personnes 
auteures ou victimes de violence.

De plus, compte tenu des rapports de 
domination qui caractérisent la violence 
dans le couple, il apparaît essentiel que ce 
travail de détection et d’orientation se pra-
tique séparément auprès de chaque parte-
naire. Ceci afin de tenir compte des besoins 
de chacun•e et d’éviter une posture de média-
tion entre les partenaires, tout en veillant à la 
sécurité de chacun•e. 

CONCLUSION

CO
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ONParfois, des personnes accompagnées dévoilent spontanément une ou plusieurs 
expériences de violence de couple à des intervenant•e•s. Dans d’autres situations, 
la reconnaissance et le dévoilement de cette violence prennent plus de temps. 
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4.1 Liste des signes

La liste ci-après évoque des exemples de 
signes qui doivent interpeller l’intervenant∙e. 
Il s’agit notamment :

Des actes de violence tels que frapper, 
gifler, menacer, mais aussi le recours  
à des propos qui dénigrent, disqualifent, 
infantilisent la ou le partenaire ;

Des conséquences de la violence  
sur l’état de santé et/ou l’organisation  
du quotidien, soit :
•  Des symptômes ou douleurs chroniques, 

ainsi que des problèmes psychoso-
matiques, sans cause apparente et/ou 
associés à des explications diffuses ;

•  Des troubles émotionnels, anxiodépres-
sifs ou encore un retrait émotionnel ;

•  Des difficultés à accéder à des  
prestataires de soins, ou à participer  
à des activités spirituelles, de loisirs,  
une formation, un emploi, etc. ;

•  Un isolement social et peu de contacts, 
avec la famille d’origine et élargie,  
ou encore des ami•e•s, des collègues  
de travail, etc. ;

Des attitudes adoptées lors des  
rencontres avec l’intervenant•e, dont :
•  L’expression d’un sentiment d’impuis-

sance, la banalisation d’un vécu difficile ;

•  La formulation de plaintes vagues ou 
des craintes plus ou moins concrètes ;

•  Des positions défensives ou une attitude 
ambivalente lorsqu’il est question de la 
vie de couple, de famille ;

•  La manifestation de gêne ou d’embarras 
lors du contact avec les intervenant•e•s ;

•  Un manque de confiance et d’estime  
de soi, voire un sentiment de culpabilité 
ou de honte ;

•  Le recours à des stratégies pour  
maintenir/imposer le secret quant  
à la situation au domicile ;

•  Des positions contrastées entre les deux 
partenaires : des rapports de pouvoir  
et des ressources distribuées de  
manière asymétrique, voire des propos  
ambivalents face à la situation :

• L’un•e des partenaires adopte  
une position de domination tout  
en exprimant des plaintes,  
c’est-à-dire elle ou il décide de façon  
unilatérale l’organisation du  
quotidien, de la répartition des 
tâches et des ressources ET exprime 
le sentiment de ne pas être recon-
nu•e dans son engagement par sa 
ou son partenaire, respectivement 
de subir ses demandes et exigences. 
Cette position implique également  
le recours à des stratégies de 
contrôle qui limitent la participation 
sociale et augmentent le lien de 
dépendance ;

• L’autre partenaire adopte une  
position identifiée comme de la  
soumission, s’exprime peu ou 
évoque des difficultés diffuses :  
le sentiment de ne pas être à la  
hauteur, des doutes et préoccupa-
tions quant à sa manière d’être ou  
de faire, pense ne pas être en mesure 
de répondre aux attentes de la ou  
du partenaire, respectivement  
d’être dans l’impossibilité  
d’entreprendre quelque chose pour 
que « la situation change ».

4.2 Situations – facteurs de risque 

Toute une série de contextes sont fréquem-
ment considérés comme des facteurs de 
risque, en tant qu’ils contribuent à ce qu’aug-
ment la vulnérabilité et la probabilité du 
recours à de la violence, soit :

•  Un environnement qui se caractérise  
par des normes qui instituent et 
légitiment des rapports inégaux entre 
les femmes et les hommes, indépen-
damment de l’appartenance à une 
communauté culturelle et/ou religieuse 
spécifique ;

•  Des situations susceptibles de susciter 
un stress, respectivement des tensions 
importantes, dont la précarisation ou  
la dégradation des conditions de vie  
(la perte d’un emploi, les dettes,  
un déménagement, etc.) ;

•  Un parcours de vie qui risque de  
fragiliser la participation sociale au 
risque d’induire un isolement social  
ou des rapports de dépendance entre  
les partenaires (les situations de  
migration, l’absence d’un permis  
de séjour ou l’octroi d’une autorisation 
de séjour soumise à condition, l’absence 
d’une formation reconnue, etc.) ;

•  Des événements particuliers dans la vie 
de couple ou de famille qui se traduisent 
par des changements dans les rapports 
entre les partenaires (conflits récurrents 
entre les partenaires, séparation,  
grossesse, naissance, maladie, etc.).
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